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La santé demeure sans contredit un aspect qui doit toujours être privilégié dans son élevage ovin. 
La production ovine fait face à une bonne panoplie d’agents infectieux présents à plus ou moins 

grande échelle dans les élevages québécois. Il importe donc de connaitre les traitements et les mesures 
préventives afin de limiter leur introduction et leur propagation dans les troupeaux ainsi que leur 
transmission à l’humain dans certains cas. 

Dans le cadre du projet : « Développement d’outils et 
d’ateliers de sensibilisation en accord avec les bonnes 
pratiques recommandées en matière de santé ovine, de 
biosécurité, de traçabilité et de salubrité », plusieurs fiches 
pratiques ont ainsi été élaborées pour les producteurs 
et intervenants ovins et portant sur des aspects de la 
santé et de la biosécurité souvent questionnés. Les fiches 
peuvent être téléchargées sur le site Internet du CEPOQ 
dans la section : RÉFÉRENCES / Fiches techniques.

nouveautés | Fiches techniques pour 
vous accompagner Dans une régie 
biosécuritaire De votre troupeau ovin ! 

  Malgré qu’elle ne remplace pas une 
bonne régie en bergerie, la pharmacie 
doit faire partie de la gestion du quoti-
dien de l’éleveur. Il faudra donc s’assurer 
d’une bonne connaissance des médi-
caments de sa pharmacie: la raison de 
leur utilisation, leur mode d’action, le  
dosage, la période de retrait, etc.

La fiche comprend tout le matériel de 
base essentiel aux soins de santé du 
troupeau. Elle y présente également les 
produits sans prescription ainsi que les 
médicaments nécessaires d’avoir à sa 
portée dans toute bonne pharmacie de 
base.

Un aperçu des éléments présentés dans la fiche 
« La pharmacie ovine de base ».

fiche | La pharmacie ovine De base
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fiche | La trousse D’agneLage

Il est primordial d’avoir tout le matériel néces-
saire à portée de main et non loin de l’endroit 
où les brebis agnellent pour être prêt à agir 
rapidement lors d’un agnelage difficile ou 
pour le suivi de la brebis et de ses nouveaux-
nés qui demandent des soins particuliers 
dans leur première journée de vie. 

La fiche comprend tout le matériel néces-
saire pour porter assistance aux brebis en 
période d’agnelage et après celle-ci. On y 
retrouve également les médicaments parfois 
utiles lors de complication à la mise bas ainsi 
qu’un résumé des interventions primordiales 
à réaliser sur les agneaux suivant leur nais-
sance. Un aperçu des éléments présentés dans la fiche « La trousse d’agnelage ».

fiche | utiLisation juDicieuse Des méDicaments

En pratique ovine, il est évident que le méde-
cin vétérinaire ne pourra pas examiner chaque 
animal malade ni traiter chacun de ceux-
ci. Les éleveurs suivront les recommanda-
tions de leur vétérinaire pour les traitements 
préventifs et curatifs. Ils doivent donc prendre 
la responsabilité qui leur incombe quant à 
l’utilisation judicieuse des médicaments dans 
leur élevage.

La fiche traite de la gestion responsable de 
la pharmacie ovine et de l’importance de 
l’utilisation judicieuse des médicaments. Il 
est question des recommandations avant 
de traiter un animal ou un groupe d’animaux 
ainsi que de certaines mises en garde pour 
l’éleveur. Enfin, on y traite de tenue de dos-
siers, de la résistance aux antibiotiques, etc. Un aperçu des éléments présentés dans 

la fiche « Utilisation judicieuse des médicaments ».

fiche | zoonoses

Les animaux peuvent être porteurs de mala-
dies infectieuses, et ce, souvent sans signes 
apparents. Certaines de ces maladies sont 
transmissibles aux humains, on les appelle 
zoonoses. 

La fiche traite des différents modes de trans-
mission des zoonoses, des personnes les plus 
à risques ainsi que des différentes recom-
mandations pour les visiteurs lors de contact 
avec les animaux et des recommandations 
pour les éleveurs lors de visites de ferme.

Un aperçu des élé-
ments présentés dans 
la fiche « Zoonoses ».
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fiche | rÈgLes De biosécurité

La biosécurité représente tout ce qui entoure 
les outils, les procédures et les mesures pour 
contribuer à prévenir, diminuer ou contrer les 
dangers liés à la transmission d’agents patho-
gènes pouvant conduire à des pertes impor-
tantes dans l’élevage concerné. Les visiteurs 
et l’introduction non contrôlée de nouveaux 
animaux sont les principaux éléments pou-
vant briser la barrière de la biosécurité dans 
l’élevage.

La fiche traite des diverses précautions 
à prendre pour des visites biosécuritaires 
à la ferme, du niveau de risque selon la 
provenance du visiteur ainsi que des diverses 
options d’installations biosécuritaires possibles en bergerie pour limiter les risques d’infection d’agents 
pathogènes.

Un aperçu des éléments présentés dans la fiche « Règle de biosécurité ».

NOUVEAUTÉS
nouveautés | capsuLes viDéo : De courte Durée, visueLLes, enrichissantes et inté-
ressantes !  

Puisque la formule de capsules vidéo est très 
appréciée et permet de transmettre une foule 
d’informations pertinentes sur la production 
ovine, le centre d’expertise  est en cours d’un 
projet de production de 12 courtes vidéos 
du genre. Plus spécifiquement, les capsules 
vidéo pratiques toucheront les aspects de la 
salubrité alimentaire, la biosécurité, la tra-
çabilité, la santé et le bien-être des ovins. 

À ce jour, 4 capsules sont disponibles pour 
visionnement, et il s’agit de :

  La quarantaine et ses particularités
  L’infirmerie et ses particularités
  Le Carnet électronique GenOvis
  Bâtons électroniques et traçabilité 

Vous pouvez visionner les capsules vidéo sur 
le site Internet du CEPOQ à www.cepoq.com
dans section « Capsules vidéo » ou sur la 
« Chaine Youtube du CEPOQ ». Cette dernière 
vous permettra d’ailleurs de visionner toutes 
les capsules vidéo du CEPOQ produites à ce 
jour. 

Ces fiches ont été financées par le programme SBTBEA - Axe 3, de Cultivons l’avenir 2. 

Ces capsules ont été financées par le programme SBTBEA - Axe 3, de Cultivons l’avenir 2. 
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NOUVEAUTÉSnouveautés | pLans D’aménagement biosécuritaire pour vous accompagner 
Dans La construction ou L’améLioration D’instaLLations Davantage biosécuritaires !

Pour répondre aux besoins en biosécurité d’un aménagement optimal 
des installations, il faut prévoir, que ce soit dans la construction d’une 
nouvelle bergerie ou dans sa rénovation, différentes zones qui ont leur 
importance dans une saine gestion de son élevage. Ces espaces bio-
sécuritaires permettront de protéger le troupeau contre les pathogènes 
potentiellement rencontrés en élevage ovin. Il peut s’agir de : un corri-
dor danois, un quai d’embarquement, une quarantaine, une infirmerie, 
une zone pour l’agnelage et une zone pour l’allaitement artificiel. Ces 
zones doivent d’ailleurs se situer aux bons endroits de façon à pouvoir 
établir un plan de circulation cohérent à l’intérieur de l’élevage. 

Dans le cadre du projet : « Développement d’outils et d’ateliers de 
sensibilisation en accord avec les bonnes pratiques recommandées 
en matière de santé ovine, de biosécurité, de traçabilité et de salu-
brité », sept plans d’aménagement biosécuritaire ont été produits et 
peuvent être téléchargés sur le site Internet du CEPOQ dans la sec-
tion : RÉFÉRENCES / Fiches techniques. Vous pourrez grâce, à ces 
plans, voir où il peut être pertinent de positionner chacune des zones 
à l’intérieur de votre élevage et vous guider pour la construction ou 
l’amélioration de celles-ci. Voici quelques plans d’aménagement biosé-
curitaire produits :

LA ZONE DE L’ALLAITEMENT ARTIFICIEL consiste en une 
section de la bergerie qui servira à accueillir les agneaux 
surnuméraires ou délaissés par leur mère. Bien qu’il 
demeure plus économique de faire adopter ces agneaux, 
l’allaitement artificiel peut s’avérer profitable dans les cas 
où l’adoption est impossible. Pour assurer un taux de sur-
vie optimal à ces agneaux, il faut que ceux-ci soient placés 
dans des conditions idéales de température, d’humidité et 
de ventilation. La litière sèche et abondante est aussi un 
incontournable. 

LE CORRIDOR DANOIS est un aménagement situé à l’entrée du bâtiment d’élevage et est consti-
tué d’une série de mesures de biosécurité qui permettront de réduire les risques d’introduction 
et de propagation des pathogènes dans la bergerie, mais également vers d’autres élevages. 
L’objectif du corridor est de créer une séparation physique entre l’extérieur du bâtiment et 
l’intérieur de la bergerie où sont hébergés les moutons. Le corridor danois comprend trois zones : 
la zone visiteur (entrée des visiteurs), la zone intermédiaire (zone neutre qui permet de bien 
démarquer les deux autres zones et de pouvoir se laver les mains par exemple) et la zone ferme 
(linge et couvre-chaussures de la ferme). Le corridor danois peut s’aménager assez facilement à 
l’intérieur d’installations déjà existantes. �

Ces plans ont été financés par le programme SBTBEA - Axe 3, de Cultivons l’avenir 2.


